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PRESENTATION DE L’ASSOCIATION ET DU FESTIVAL
« Le Moulinstock » est un festival de musique à la programmation variée, qui s’adresse à toutes 
les générations.
Au mois de juillet, il participe à la grande marche des festivals estivaux. L’esprit de convivialité, 
de découverte et de diversité en ont fait un rendez-vous attendu : le public apprécie, suit et en 
redemande !

Historique

L’aventure commence il y a 10 ans avec un simple barbecue musical entre amis d’un même 
village. Au fil des années, ce barbecue s’est transformé en fête de village qui a rassemblé en 
2012 près de 1000 personnes, en 2013 : 3500 personnes, en 2014 : 4000 personnes et en 2015 
et 2016, malgré le temps exécrable : 3 500 personnes, pour enfin atteindre les 5000 personnes 
en 2017 !

Le Festival Moulinstock à la volonté de s’inscrire dans le paysage régional des grands rendez-
vous musicaux de l’été : une ambition légitime puisque l’association fêtera ses 10 ans cette 
année !

L’organisation

Le festival est entièrement geré par l’association « Générations Moulinstock ».
L’association regroupe une vingtaine de membres, qui occupe tous un poste bien précis : co-
présidence, programmation, partenaires, logistique, communication...
une équipe bien rodée !
Si la préparation du festival représente des mois de travail pour les membres de l’association, 
rien ne serait possible sans les bénévoles : ils sont prêts d’une centaine à venir prêter main forte 
à l’association pour l’installation, la logistique et le démontage du festival !

Le public

La programmation éclectique du Moulinstock rassemble tous le publics et tous les âges !
Les plus jeunes sont ravis avec village enfants du samedi après-midi, qui permet de passer un 
bon moment en famille ou entre amis.

Si les festivaliers sont majoritairement originaires du département (80%), 15% viennent de 
toute la région Rhône-Alpes et 5% du reste de la France !
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RETOUR SUR L’ EDITION 2017
Vendredi 28 et samedi 29 juillet 2017, le festival s’est déroulé au stade de Moulin, sur les 
hauteurs de Saint-Victor de Cessieu.

C’est une programmation détonante qui a été présenté avec entre autre Superbus et Taïro !

Après 3 éditions consécutives compromises par des conditions météo défavorables, le festival 
s’est retrouvé en difficulté financière fin 2016 : c’était sans compter le soutien le public ! Les 
festivaliers ont répondu présents lors de la campagne de financement participatif «kisskiss 
bankbank» (4910 € récoltés !) et du concert de soutien du 21 février 2017.

Sans oublier les partenaires, qui ont continué voir intensifié pour certains ler participation au 
festival.

L’édition 2017 a donc pu être maintenue, et le public du Moulinstock a suivi : le record d’entrées 
a été atteint avec 5 000 spectateurs sur les 2 jours !

www.generations-moulinstock.fr
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LE FESTIVAL MOULINSTOCK 2018
Pour cette 10ème édition, nous souhaitons remercier le public fidèle, qui s’est largement 
mobilisé en 2017 au travers du festival, mais également de la campagne de financement 
participatif et du concert de soutien.

Aussi, pour fêter ce dixième anniversaire en beauté, plusieurs pistes sont actuellement à l’étude :

> un prix d’entrée réduit : pour réduire le budget du week-end des festivaliers, et permettre à un 
public plus large de participer

> la mise en place d’un véritable après midi-festif le samedi, avec jeux et défis par groupes, pour 
les enfants mais aussi les adultes, toujours gratuit.

> l’aménagement du site du stade du Moulin : pour un temps de montage réduit et moins de 
bénévoles nécessaires.
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DEVENIR PARTENAIRE
Le festival, dont le budget pour l’édition 2017 a été fixé à 90 000€ est financé par la vente de 
billets, les partenariats privés et le mécénat, les actions menées par les membres en cours 
d’année (participation à la course cycliste du Rhône Alpes Isère Tour, buvettes, vente de diots...) 
et les subventions publiques (département,...).

Les partenaires privés du Moulinstock sont fidèles, et attachés à leur partenariat avec le festival 
: plus de 80% le renouvelle chaque année.
Les offres de partenariat sont retravaillées chaque année, pour s’adapter aux demandes des 
partenaires.

Le logo des partenaires figure sur les supports de communication, selon la formule choisie.

Les partenariats proposés peuvent être financiers, mais également de l’échange de service 
(transport...), du prêt de matériel (barrière, groupe électrogène...).

   Le flyer     Le flyer programmation 

 L’affiche      Le flyer «double»

 Set de table Mac Donald    Cartes de paiement
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Panneaux sur site  Tee-shirt bénévoles   Bâche côté de scène

Et aussi : spot radio, spot cinéma Kinépolis, billets d’entrée, pub Mag’ville, habillage de l’espace 
VIP...

Le partenariat culturel : un dispositif avantageux !

En devenant partenaire du Festival Moulinstock, vous bénéficiez du dispositif législatif qui 
permet à une entreprise privée de s’associer à un Festival et de soutenir l’évènement sous  
orme de don, tout en profitant d’avantages fiscaux.

Depuis 2003, le dispositif fiscal est particulièrement avantageux pour le mécène, puisqu’il vous 
permet de bénéficier d’une réduction d’impôt sur les sociétés à hauteur de 60% du montant 
versé (dans la limite de 0,5% de votre CA HT).

L’échange de prestations

L’échange de prestations est un mode de partenariat qui permet une opération neutre sur le 
plan comptable.

Vous proposez une ou plusieurs prestations en fonction de votre secteur d’activité et de 
vos compétences , et vous recevez en échange des avantages sous forme de visibilité et/ou 
d’invitations. Par exemple : mise à disposition de matériel, de véhicules de transport...

Retrouvez tous les supports sur
le Menu des partenaires

Chaque année de nouveaux supports font leur appari-
tion, à la demande des partenaires et selon les évolution 
du festival. En 2018, il est par exemple envisageable de 
réfléchir à un «parain» pour l’après midi festif du samedi, 
amené à se développer.

Le mot d’ordre du festival pour les partenariats : 
s’adapter !
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Quelques exemples de partenaires, fidèles depuis plusieurs années !
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RETROSPECTIVE 

DES EDITIONS PRECEDENTES 



REVUE DE PRESSE 

2017
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EDITIONS PRECEDENTES
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CONTRAT DE PARTENARIAT (exemplaire partenaire)

Entre les soussignés :
La société …...................................................................................................................................
ayant son siège au :............................….......................................................................................
immatriculée au RCS de …...........................................................................................................
sous le numéro ….................................................,
représentée par..............................................................................................................................
ci-après dénommée « le Partenaire » d’une part,
Et :
L’association Génération Moulinstock,
ayant son siège à la Mairie St Victor de Cessieu, place de l’église, 38110 ST VICTOR DE CESSIEU,
représentée par............................................................................... membre de l’association,
ci-après dénommée « l’Association » d’autre part.

Il a été préalablement exposé ce qui suit :
L’Association prévoit de mener l’événement culturel suivant : la 10ème édition du Festival du 
Moulinstock, les 27 et 28 Juillet 2018 à St Victor de Cessieu(38).

L’Association a proposé au Partenaire de s’associer au projet en y apportant un soutien finan-
cier. Le Partenaire accepte. En conséquence, les parties se sont rapprochées et ont défini de la 
manière suivante les conditions de leur partenariat.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet du contrat
Le Partenaire apporte son soutien à l’Association dans le cadre du Festival Moulinstock 2018.

ARTICLE 2 : Obligations du Partenaire
Le Partenaire s’engage à verser à l’Association la somme de …....................€
Soit (en toutes lettres) …...................................................................................................
Le versement sera effectué au plus tard le 1er Mai 2018 [par chèque libellé à l’ordre de l’Associa-
tion / en espèces / par virement bancaire effectué sur le compte de l’Association].

ARTICLE 3 : Obligations de l’Association
Dans le cadre d’un mécénat, l’Association fait figurer le nom du Partenaire en tant que mécène 
mais également en faisant apparaître le nom et le logo du Partenaire sur les supports choisis. Le 
nom et le logo seront fournis par le Partenaire.

Supports choisis : 

   € Flyer double : 200 ם    € Flyer simple : 200 ם
 € Fond de plateau Mac Donald : 1 000 ם    € Affiche : 500 ם
   € Véhicules membres : 500 ם   € Billets d’entrée :1 000 ם
€ Spot radio Isa : 1 000 ם   € Encart Magville : 500 ם
€ Flyer horaires : 200 ם  € Spot cinéma Kinépolis : 1 000 ם
€ Tee shirt bénévole : 1 000 ם   € Carte de paiement : 500 ם
€ Bâche de côté de scène : 1 500 ם  € Habillage espace VIP : 1 500 ם
€ Panneaux sur site : 200 ם   € Fond photo artistes : 200 ם

Nombre de places VIP : 
Nombre d’entrées 2 jours : 



Total : 

ARTICLE 4 : Droits de propriété intellectuelle
4.1 Le Partenaire reconnaît la pleine propriété de l’Association sur le Festival Moulinstock  y compris 
sur les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés.
L’Association autorise le Partenaire à apposer le nom et le logo de l’Association sur sa documentation 
–y compris publicitaire – pour toute la durée du partenariat ; le nom et le logo seront fournis par l’As-
sociation sur demande du Partenaire.

4.2 L’Association concède un droit d’exploitation non commerciale des images issues du Festival Mou-
linstock au Partenaire, au titre de leur partenariat pour cet événement. Le Partenaire ne s’opposera pas 
à l’exploitation ultérieure, par l’Association, des images issues du Festival Moulinstock et qui présente-
raient son logo, et ceci même si le partenariat n’était pas reconduit. Cette concession est réalisée sans 
limite de temps.

ARTICLE 5 : Assurance
L’Association est responsable au titre du Festival Moulinstock et le Partenaire ne supporte aucune res-
ponsabilité quelconque.

ARTICLE 6 : Résiliation de plein droit
Le présent contrat sera résilié de plein droit dans les cas de force majeure prévus par la loi.

ARTICLE 7 : Litiges
Tout litige au présent contrat sera soumis au tribunal de commerce.

Fait le …..............................................., à ….............................................., en deux exemplaires originaux,

Nom et signature du représentant    Nom et signature du représentant
Cachet de la société partenaire    de l’association Générations Moulinsctock
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CONTRAT DE PARTENARIAT (exemplaire association)

Entre les soussignés :
La société …...................................................................................................................................
ayant son siège au :............................….......................................................................................
immatriculée au RCS de …...........................................................................................................
sous le numéro ….................................................,
représentée par..............................................................................................................................
ci-après dénommée « le Partenaire » d’une part,
Et :
L’association Génération Moulinstock,
ayant son siège à la Mairie St Victor de Cessieu, place de l’église, 38110 ST VICTOR DE CESSIEU,
représentée par............................................................................... membre de l’association,
ci-après dénommée « l’Association » d’autre part.

Il a été préalablement exposé ce qui suit :
L’Association prévoit de mener l’événement culturel suivant : la 10ème édition du Festival du 
Moulinstock, les 27 et 28 Juillet 2018 à St Victor de Cessieu(38).

L’Association a proposé au Partenaire de s’associer au projet en y apportant un soutien finan-
cier. Le Partenaire accepte. En conséquence, les parties se sont rapprochées et ont défini de la 
manière suivante les conditions de leur partenariat.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet du contrat
Le Partenaire apporte son soutien à l’Association dans le cadre du Festival Moulinstock 2018.

ARTICLE 2 : Obligations du Partenaire
Le Partenaire s’engage à verser à l’Association la somme de …....................€
Soit (en toutes lettres) …...................................................................................................
Le versement sera effectué au plus tard le 1er Mai 2018 [par chèque libellé à l’ordre de l’Associa-
tion / en espèces / par virement bancaire effectué sur le compte de l’Association].

ARTICLE 3 : Obligations de l’Association
Dans le cadre d’un mécénat, l’Association fait figurer le nom du Partenaire en tant que mécène 
mais également en faisant apparaître le nom et le logo du Partenaire sur les supports choisis. Le 
nom et le logo seront fournis par le Partenaire.

Supports choisis : 

   € Flyer double : 200 ם    € Flyer simple : 200 ם
 € Fond de plateau Mac Donald : 1 000 ם    € Affiche : 500 ם
   € Véhicules membres : 500 ם   € Billets d’entrée :1 000 ם
€ Spot radio Isa : 1 000 ם   € Encart Magville : 500 ם
€ Flyer horaires : 200 ם  € Spot cinéma Kinépolis : 1 000 ם
€ Tee shirt bénévole : 1 000 ם   € Carte de paiement : 500 ם
€ Bâche de côté de scène : 1 500 ם  € Habillage espace VIP : 1 500 ם
€ Panneaux sur site : 200 ם   € Fond photo artistes : 200 ם

Nombre de places VIP : 
Nombre d’entrées 2 jours : 



Total : 

ARTICLE 4 : Droits de propriété intellectuelle
4.1 Le Partenaire reconnaît la pleine propriété de l’Association sur le Festival Moulinstock  y compris 
sur les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés.
L’Association autorise le Partenaire à apposer le nom et le logo de l’Association sur sa documentation 
–y compris publicitaire – pour toute la durée du partenariat ; le nom et le logo seront fournis par l’As-
sociation sur demande du Partenaire.

4.2 L’Association concède un droit d’exploitation non commerciale des images issues du Festival Mou-
linstock au Partenaire, au titre de leur partenariat pour cet événement. Le Partenaire ne s’opposera pas 
à l’exploitation ultérieure, par l’Association, des images issues du Festival Moulinstock et qui présente-
raient son logo, et ceci même si le partenariat n’était pas reconduit. Cette concession est réalisée sans 
limite de temps.

ARTICLE 5 : Assurance
L’Association est responsable au titre du Festival Moulinstock et le Partenaire ne supporte aucune res-
ponsabilité quelconque.

ARTICLE 6 : Résiliation de plein droit
Le présent contrat sera résilié de plein droit dans les cas de force majeure prévus par la loi.

ARTICLE 7 : Litiges
Tout litige au présent contrat sera soumis au tribunal de commerce.

Fait le ….............................................., à ….............................................., en deux exemplaires originaux,

Nom et signature du représentant    Nom et signature du représentant
Cachet de la société partenaire    de l’association Générations Moulinsctock
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equipe 
partenariat

Elodie Gonin - 06 84 08 17 59
Thomas Martinon - 06 62 61 76 46

partenariat@generations-moulinstock.fr

pour toute autre demande : 
contact@generations-moulinstock.fr

www.generations-moulinstock.fr

www.facebook.com/FestivalMoulinstock

retrouvez-nous


